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Montréal, le 11 janvier 2006
Par courriel et par télécopieur
M. Ricky Fontaine, Adm, A,, GFCA

Associé principal

Gestion Conseil RSF

430, Chef Stanislas-Koska

Wendake (Québec) G0A 4V0

Objet : 
Demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, de Première Nation Innue d’Essipit et de Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam de la décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne


Notre dossier : R-3595-2006

Monsieur Fontaine,

La Régie de l’énergie (la Régie) accuse réception, en date du 10 janvier 2006, de votre lettre du 23 décembre 2005 et d’un chèque au montant de 500,00$ relativement au dossier mentionné en titre, auquel la Régie a attribué le numéro de dossier R-3595-2006. Nous vous demandons de bien vouloir faire référence à ce numéro dans toute correspondance future.

Une formation de régisseurs sera désignée pour ce dossier et nous vous ferons part des instructions de cette formation en ce qui a trait aux prochaines étapes dans ce dossier.

Copie de votre correspondance de même que de la présente sont acheminées ce jour au procureur d’Hydro-Québec dans le dossier ayant donné lieu à la décision dont vous demandez la révision et auquel vous voudrez bien transmettre copie de toute correspondance que vous adressez à la Régie. Les coordonnées de ce procureur sont les suivantes :

Me Yves Fréchette

Affaires juridiques – Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque Ouest – 4e étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

Téléphone : (514) 289-2211 poste 6925

Télécopieur : (514) 289-2007

Courriel : frechette.yves@hydro.qc.ca
Veuillez agréer, Monsieur Fontaine, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/
c.c.
Me Yves Fréchette
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